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2014-2015
DISPARITION DES TARIFS
DU GAZ

LE GROUPEMENT DE COMMANDES 
DE L’USEDA 



Disparition des tarifs de vente réglementé
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� Le compte à rebours a commencé

� Electricité
� Fin des tarifs « jaune » et « vert » fin 2015

� Loi portant Nouvelle organisation du marché de 
l’électricité (décembre 2010)

� Gaz
� Fin des tarifs  si consommation > 200 MWH fin 2014
� Fin des tarifs  si consommation > 30 MWH fin 2015

� Loi Consommation (mars 2014)



Disparition des tarifs réglementés Gaz
Situation au 01 janvier 2015
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Disparition des tarifs réglementés Gaz
Situation au 01 janvier 2016
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Qui est Concerné ?
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Collège : 500 MWh
Ecole: 250 Mwh

Crèche: 100 Mwh



Que Faut-il Faire ?
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•Signer des contrats à prix de marché
les acheteurs devront « avoir signé avant l’échéance 
de disparition un nouveau contrat en offre de marché 
avec un fournisseur de leur choix. »

•… pour ne pas être coupé
Sinon, ils s’exposent « à subir une interruption de 

fourniture de gaz puisque leur contrat au tarif 
réglementé aura disparu et qu’ils n’auront dès lors 
plus de contrat de fourniture de gaz. »



Mise en concurrence Obligatoire 
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• Acheteurs publics
-Recenser les bâtiments concernés

• Mettre en concurrence ses fournisseurs
Pour les organismes soumis au code des marchés publics ou à 
une procédure obligatoire de mise en concurrence, il faut 
« lancer au plus tôt la procédure pour choisir un nouveau contrat 
de fourniture de gaz à prix de marché. » 

Il n’est pas possible de contracter avec un 
fournisseur sans avoir mis en concurrence 
ses bâtiments



Mise en concurrence incertaine et complexe
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•Complexité du marché
-Volatilité et saisonnalité des prix
-Indexations sur indices peu accessibles

•Recensement des besoins
Quels bâtiments?
Quels besoins?

•Maîtriser sa facture
• Économies d’énergie
• Optimisation tarifaire…



Mutualiser l’achat Public
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•S’unir pour obtenir d’importants volumes…
-Massifier les besoins publics
-« Lisser » les besoins  dans le temps

•… Et faire baisser les prix
Des volumes qui suscitent une vraie concurrence
Des besoins qui donnent de la visibilité aux fournisseurs

•Optimiser les procédures
Un acheteur unique 
Gain de temps, efficacité
Sécurité juridique



Groupement de commande de l’USEDA
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•Article 8 du Code des marchés publics

•Convention constitutive
•Désignation d’un coordonnateur
•Adhésions
•Marchés de deux ans
•Prix « de gros »
•Chaque adhérent achète en fonction de ses 
besoins



Groupement de commande de l’USEDA
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•Convention constitutive
Proposition ce jour au comité syndical 

• Adhésions 
Modèle de délibération fourni
Période d’adhésion: jusqu’au 15/09/2014

• Rôle du coordonnateur ( USEDA)
Coordonne le groupement
Rédige les documents de consultation
Lance et conduit les procédures
Publie les appels d’offres
Sélectionne les fournisseurs



Groupement de commande de l’USEDA
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•Un groupement adapté aux besoins des adhérents

•Souplesse de la procédure
Lots différenciés selon les sites (relève  mensuelle, 
semestrielle…)
Lots complémentaires: 

services d’efficacité énergétique,
Facturation, suivi des consommations…

Chaque adhérent souscrit en fonction de ses besoins
En cas d’offres non satisfaisantes, les marchés sont déclarés 
infructueux et relancés



Modalités pratiques
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•Indemnisation du coordonnateur
En fonction des frais engagés (personnel, 
procédures…)
Sur base forfaitaire
Communes : proportionnelle au nombre d’habitants 

0,15 € par habitant 
Autres membres : 100 € par point de livraison avec un 
plafond de 9 600 €
…

• Adhésion au groupement
Gaz: jusqu’au 15/09/2014



Merci de votre attention 
Tél : 03 23 27 15 80

Site Useda : http://www.useda.fr

14


